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N° 4789. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNI 
FORMES D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE 
DE L'HOMOLOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHI 
CULES À MOTEUR. FAIT À GENÈVE, LE 20 MARS 19581 ; et 
RÈGLEMENTS N° 1 ET N° 22 ANNEXÉS À L'ACCORD SUSMEN 
TIONNÉ

Les règlements susmentionnés, tels qu'ils ont été modifiés, sont entrés en vigueur 
le 26 juillet 1963 à l'égard de l'Italie, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 de 
l'Accord.

Le Gouvernement italien a désigné le « Ministero dei trasporti, Ispettorato générale 
délia motorizzazione civile e dei trasporti in concessione, Centro sperimentale fotometria, 
Milano, Via Colleoni, 20 » comme son laboratoire officiel chargé des essais.
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